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 n° 289 751 du 5 juin 2023 
dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : X 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 20 septembre 2022 par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la 

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 18 août 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 17 avril 2023 convoquant les parties à l’audience du 23 mai 2023. 

 

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. NTAMPAKA, avocat, et I. 

MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité rwandaise, d’origine ethnique hutu et de religion 
catholique. Vous êtes née en Belgique le […] et grandissez à Muhanga. Vous vivez à Gisozi avec votre 
fils, [A.B.N.], né d’une union avec [A.N.] avec lequel vous avez été marié de 1999 à 2005. Vous avez 
une licence en journalisme et travaillez à la Rwanda Housing Authority (RHA), institution dépendante du 
Ministère des Infrastructures rwandais (MININFRA) depuis 2011. 

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants. 
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À la mort de votre mère, vous êtes recueillie par Monseigneur [A.S.], directeur du journal catholique 
Kinyamateka. En raison de ses positions contre le FPR, pouvoir en place, vous êtes persécutée à 
l’école. 

En 2014, vous êtes nommée Vice-Présidente du Comité chargé d’attribution des marchés de la RHA. 

En 2015, vous vous rendez compte d’irrégularités quant à l’octroi d’un marché à une société proche du 
FPR, pouvoir en place. Vous prévenez le comité responsable de l’autorisation du marché et décidez 
d’arrêter momentanément les travaux liés au projet. Vous êtes alors convoquée au NISS pour justifier 
l’arrêt des travaux. Vous répondez aux questions, prévenez vos responsables et ne rencontrez plus de 
problèmes en lien avec cette affaire. 

En 2016, vous rejoignez le Rwanda National Congress (RNC), parti d’opposition, avec l’aide de [P.N.]. 
Le 21 novembre 2018, [P.]est arrêté, accusé de collaboration avec l’opposition. 

Fin 2018, toujours dans le cadre de votre travail, on vous demande d’accélérer la procédure d’un 
dossier. En analysant le dossier, vous vous rendez compte qu’il manque un document. Vous récoltez 
alors les signatures dont vous avez besoin pour bloquer le dossier. Vous êtes alors convoquée au 
Ministère des Infrastructures (MININFRA) où on vous demande de faire passer le projet malgré 
l’irrégularité. Vous refusez et le projet est confié à votre Directeur général qui l’approuve. Vous ne 
rencontrez plus de problèmes en lien avec cette affaire. 

À la suite de ces affaires, le remplaçant de votre Directeur général vous fait des remarques perpétuelles 
sur le fait que vous avez l’habitude de bloquer des marchés. Vous avez peur de perdre votre emploi 
parce qu’il vous cote mal. 

Le 28 mai 2019, alors que vous faites des courses, vous êtes interpelée sur le parking par la police qui 
vous interroge sur votre relation avec [P.]. On vous laisse partir. 

Vous décidez de prendre congé à partir du 30 mai 2019. Le 14 juin 2019, votre collègue [D.]vous 
informe qu’une convocation du Rwanda Information Bureau (RIB) a été déposée sur votre lieu de travail. 

Le 18 juin 2019, vous quittez le Rwanda et arrivez en Belgique le lendemain. 

Le 20 février 2020, vous introduisez votre demande de protection internationale en Belgique. 

À l'appui de celle-ci, vous déposez une série de documents (cf. Farde verte, Inventaire). 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d’abord que vous n’avez fait connaitre aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 
votre chef. 

Il peut donc être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre 
procédure de protection internationale et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir 
les obligations qui vous incombent. 

Force est de constater que l’analyse de vos déclarations a mis en évidence des éléments 
empêchant de considérer qu'il existerait, dans votre chef, une crainte fondée de persécution au 

sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel d’encourir des atteintes 
graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 1980). 

D’emblée, le Commissariat général relève que vous avez quitté légalement le Rwanda le 18 juin 2019 
en faisant viser votre passeport par les autorités en charge du contrôle des frontières comme en atteste 
le cachet présent dans votre passeport versé au dossier administratif. Ce départ légal, sous votre propre 
identité et avec l’accord des autorités que vous dites fuir, est incompatible avec l’existence d’une crainte 
fondée de persécution dans votre chef.  
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En effet, le Commissariat général ne peut pas croire que les autorités rwandaises permettent à une 
personne suspectée de complicité avec des mouvements d’opposition et de terrorisme (Notes de 
l'Entretien Personnel du 29 septembre 2021, pp. 9-10) de quitter leur territoire. 

De plus, alors que vous arrivez le 19 juin 2019 en Belgique, vous ne déposez votre demande de 
protection internationale que le 20 février 2020, soit plus de huit mois après votre arrivée sur le territoire. 
Le Commissariat général estime encore que votre manque d’empressement à solliciter une protection 
internationale n’est pas compatible avec une crainte fondée de persécution. 

Premièrement, vous déclarez en effet être membre du RNC depuis 2016 grâce à vos contacts 

avec [P.N.]. Néanmoins, le Commissariat général relève l’inconsistance de votre profil politique. 

D’abord, vous déclarez rejoindre le parti en décembre 2016 avec l’aide de [P.] (Notes de l'entretien 
personnel du 29 septembre 2021, p. 12). Or, à la question de savoir la fonction de [P.] au sein du parti, 
vous déclarez qu’il ne fait pas partie du parti mais qu’en tant que journaliste, il a beaucoup de relations 
et qu’il vous met en contact avec [A.R.] (Ibidem). Le Commissariat général relève déjà que vos 
déclarations sur les circonstances dans lesquelles vous rejoignez le parti sont vagues et peu précises. À 
la question de savoir comment se passait votre collaboration lorsque vous vous trouviez au Rwanda, 
vous déclarez que vous communiquiez par WhatsApp avec ordre de supprimer les messages après leur 
lecture, sans plus (Ibidem, p. 13). Le Commissariat général considère peu crédible que vous ne puissiez 
de manière spontanée expliquer concrètement comment vous rejoignez un parti d’opposition et 
comment vous collaboriez avec celui-ci. 

Ensuite, à la question de savoir quels membres du parti vous connaissiez, vous indiquez connaitre 
uniquement les membres du comité exécutif, tels que [P.R.], [L.K.] et un certain [G.]mais que vous 
n’avez pas pu rencontrer tout le monde (Notes de l'entretien personnel du 29 septembre 2021, p. 13). 
Force est de constater que vos connaissances sur les membres du parti ne peuvent pas plus convaincre 
le Commissariat général de votre implication dans ce parti. En effet, à l’exception de trois noms connus 
et publiés dans les médias, vous ne connaissez personne au sein d’un parti auquel vous déclarez 
pourtant avoir partagé des informations pendant trois ans avant votre départ du Rwanda et avoir rejoint 
depuis votre arrivée en Belgique en 2019. 

Aussi, en ce qui concerne vos activités au sein du RNC alors que vous vous trouvez toujours au 
Rwanda, vous déclarez donner des informations relatives aux projets développés par votre employeur, 
la Rwanda Housing Authority. D’abord, le Commissariat général relève que vos propos vagues et peu 
spécifiques ne permettent pas d’établir quel genre d’informations vous divulguez. En effet, lorsque la 
question vous est posée, vous répondez de manière générale : « je lui donnais des informations en ma 
possession concernant le secteur de l’habitat […] je me concentrais surtout sur les fraudes […] les 
injustices […] toutes les informations que je jugeais utiles, qui pouvaient mettre en lumière la mauvaise 
gestion du système » (Notes de l'entretien personnel du 29 septembre 2021, p. 12). À la question de 
savoir à quoi ces informations servaient, vous répondez de la même manière : « [[P.]] était journaliste de 
la BBC, elles servaient au mouvement RNC » (Ibidem). Vos propos généraux quant aux informations 
que vous donnez au RNC ne permettent pas au Commissariat général de comprendre quel genre 
d’informations vous donnez au parti alors que vous êtes toujours au Rwanda ni pour quelle raison le 
RNC en aurait besoin. 

Ces constats amenuisent fortement la probabilité que vous ayez fait partie du RNC lorsque vous viviez 
au Rwanda. 

En ce qui concerne vos activités au sein du RNC en Belgique, vous déclarez d’abord lors de l’entretien 
personnel que vous avez avec le Commissariat général le 6 juillet 2021 que vous êtes une membre 
ordinaire du parti (Notes de l'entretien personnel, p. 8). Lors du second entretien avec le Commissariat 
général, vous insistez en indiquant que vous n’avez pas encore commencé « à faire des activités 
palpables [et que… vous] reste[z] simple membre » mais que vous avez commencé à aborder certains 
dossiers concernant l’habitat (Notes de l'entretien personnel du 29 septembre 2021, p. 13). En effet, 
vous déclarez avoir amené avec vous des documents auxquels vous aviez accès dans le cadre de votre 
fonction à la RHA sur les fraudes financières qui étaient faites dans le cadre des projets d’infrastructure 
décidés au sein du Comité de la Rwanda House Authority dont vous étiez Vice-Présidente.  
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Le Commissariat général relève déjà une incohérence dans vos propos en ce qu’il n’est pas crédible 
que vous vous considériez comme une simple membre sans activités palpables alors que vous déclarez 
amener des documents sensibles du Rwanda pour les donner à l’opposition. Ce constat relativise déjà 
la portée des activités que vous déclarez avoir au sein du RNC en Belgique. 

Ensuite, le Commissariat général relève que vous remettez une clé USB, celle que vous auriez ramenée 
du Rwanda, contenant un certain nombre de documents relatifs à des projets mis en place au Rwanda, 
tels que la mise en place du Building Code au sein de la législation rwandaise (cf. Farde verte, 
Document n°34/A), la mise à jour du Building Permit Management Information System (BPMIS) quant 
aux standards de la Banque Mondiale (Ibidem, Document n°34/B), la construction du stade de l’Indoor 
Arena (Ibidem, Document n°34/C) et la construction du Triministerial Building (Ibidem, Document 
n°34/D). À la réponse à la demande de renseignements qui vous a été envoyée en date du 7 juillet 
2022, vous expliquez observer pour chacun de ces projets des irrégularités au niveau de l’octroi des 
fonds financiers nécessaires et suspecter des fraudes financières. Vous déclarez à cet égard que 
lorsque vous et votre comité se rendent compte de ces fraudes, vous dressez à plusieurs reprises des 
rapports qui tantôt bloquent l’avancée de travaux, tantôt sont ignorés (cf. Farde verte, Document n°35). 
À la question de savoir en quoi les informations contenues dans ces documents apportent des 
informations au RNC sur le secteur de l’habitat au Rwanda, vous déclarez de manière générale que le 
RNC se sert des informations présentes sur ces documents pour dénoncer les « irrégularités, la 
mauvaise gestion de fonds publics, les actes frauduleux » du secteur de l’habitat (cf. Farde verte, 
Document n°35). Vous déclarez ainsi : « à titre d’exemple, quand il s’agit de parler du coût du projet 
dans lequel il y a eu des actes frauduleux, le RNC se base sur un contrat signé car ce document donne 
une information exacte sur le coût total du projet ». Vous déclarez ainsi que le RNC se base également 
sur les « rapports d’évaluation issus du comité de passation des marchés » dont vous étiez Vice-
Présidente (Ibidem). À cet égard, vous remettez deux documents intitulés « Minutes of the public tender 
committee » datant du 21 septembre 2018 et du 25 avril 2019 concernant respectivement la 
construction de l’Indoor Arena et la mise à jour du BPMIS (Ibidem, Documents n°14-14bis) qui 
consistent en des recommandations légales et financières du comité sur les deux projets. À la question 
de savoir en quoi ces informations sont utiles au parti, vous vous contentez de répéter qu’elles ont servi 
à dénoncer la mauvaise gestion des biens publics et des injustices commises par le régime, sans plus 
(cf. Farde verte, Document n°35, pp. 7-8). Le Commissariat général considère qu’il est raisonnable 
d’attendre de vous que vous puissiez donner des explications concrètes et précises sur l’importance et 
l’utilité des informations que vous donnez au parti, ce qui n’est pas le cas en l’espèce malgré que les 
questions vous soient posées de manière complémentaire et par écrit. 

Quoi qu’il en soit, le Commissariat général relève que les projets susmentionnés dont vous auriez 
récupérés les documents avant de partir du Rwanda en juin 2019 datent de 2013 à avril 2019. Ainsi, 
alors que vous déclariez déjà donner ce genre d’informations au RNC avant de quitter le Rwanda, le 
Commissariat général constate que vos déclarations ne permettent dès lors pas d’établir les activités 
que vous avez au sein du parti depuis votre adhésion en juin 2020. Ce constat relativise une nouvelle 
fois la portée de vos activités au sein du parti. 

Aussi, vous déclarez avoir une crainte en cas de retour au Rwanda en raison de la démonstration 
publique de vos opinions politiques (Notes de l'entretien personnel du 7 juillet 2021, p. 19). À cet égard, 
vous déposez votre carte membre du RNC délivrée le 13 juin 2020 (cf. Farde verte, Document n°7), 
ainsi que deux attestations délivrées à Bruxelles par [A.R.] et Condo Gervais en date du 5 octobre 2020 
et du 12 juin 2021 indiquant que vous êtes effectivement « membre actif ayant manifesté son intérêt à 
l’égard du parti » (Ibidem, Document n °8). D’abord, le Commissariat général relève de ces attestations 
qu’aucune mention n’est faite de vos activités au sein du parti au Rwanda avant votre arrivée en 
Belgique, ne permettant pas de renverser l’analyse précédente du Commissariat général. À cet égard, le 
Commissariat général relève que ces deux attestations ne mentionnent pas non plus la date de votre 
adhésion, ne permettant pas de savoir depuis quand vous êtes membre actif du RNC en Belgique. Quoi 
qu’il en soit, ces attestations, ainsi que votre carte de membre tendent à étayer votre adhésion officielle 
au RNC en juin 2020, élément qui n’est pas remis en cause dans la présente décision. 

Néanmoins, force est de constater que ces documents contredisent vos déclarations sur votre 
engagement et visibilité au sein du parti en déclarant que vous en êtes effectivement un membre actif. 
En effet, le Commissariat général rappelle qu’à la question de savoir ce que vous faites pour le parti 
depuis que vous êtes en Belgique, vous répondez que vous n’avez pas encore commencé « à faire des 
activités palpables [et que… vous] reste[z] simple membre » (Notes de l'entretien personnel du 29 
septembre 2021, p. 13).  
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À la question de savoir si vous avez participé à des manifestations, vous répondez de la même manière 
: « jusqu’à aujourd’hui, je n’ai pas encore participé à des manifestations » (Ibidem, p. 14). À la question 
de savoir si vous avez participé à des réunions, vous déclarez également que non (Ibidem). Finalement, 
vous dites avoir participé à un seul rassemblement, une messe en l’honneur d’un membre fondateur du 
parti. Force est de constater que le contenu des attestations que vous remettez ne correspondent pas à 
vos déclarations en ce qui concerne vos activités au sein du parti, atténuant grandement la valeur des 
informations qui s’y retrouvent. 

Quoi qu’il en soit, vos déclarations sur la manière avec laquelle les autorités seraient au courant de vos 
activités ne convainquent pas plus le Commissariat général. En effet, lorsque le Commissariat général 
vous pose la question, vous répondez que vous avez quand même participé à une activité, la messe, 
qui a été fort médiatisée (Notes de l'entretien personnel du 29 septembre 2021, p. 14). Or, à la question 
de savoir si vous possédez des photos ou des vidéos montrant que vous avez bien participé à cette 
messe, vous déclarez vous-même que les vidéos sont trop floues que pour identifier quelqu'un, que la 
seule vidéo publiée sur YouTube se concentre sur l’orateur, de sorte que « les personnes qui sont 
assises dans le fond ne peuvent être reconnues » (Ibidem). Vous déclarez également qu’une autre 
vidéo existe mais que « les images sont floues aussi ». Vos déclarations ne permettent pas de conclure 
que les autorités seraient au courant de votre participation à cette seule activité ni pour quelle raison 
elles s’y intéresseraient. 

De la même manière, lorsque le Commissariat général relève de vos déclarations que vous dites être 
affichée publiquement, vous répondez que vous êtes membre officiel du RNC et que vous figurez donc 
dans ses registres et que le Rwanda « a des espions partout et est donc au courant de [votre] 
appartenance officielle au RNC » (Notes de l'entretien personnel du 29 septembre 2021, p.15). Lorsque 
le Commissariat général vous pose alors la question de savoir si vous avez déjà été confrontée à ces 
espions, vous répondez de manière générale : « ce n’est pas facile de les identifier mais par principe il 
faut se méfier de tout le monde ». Vous déclarez également que l’on vous envoie des messages qui 
contiennent des liens « afin de pouvoir entrer dans vos contacts » (Ibidem), sans l’étayer par aucun 
document. Ces déclarations ne convainquent pas plus le Commissariat général quant au fait que les 
autorités rwandaises seraient au courant de votre adhésion au RNC. 

Pour toutes ces raisons, le Commissariat général ne peut croire que vous ayez une crainte fondée de 
persécutions en raison de vos activités politiques plus que limitées au sein du RNC. 

Deuxièmement, vous déclarez avoir rencontré des problèmes avec les autorités rwandaises en 

raison de votre relation avec [P.]. 

À cet égard, vous déclarez qu’alors que vous vous rendez faire des courses le 28 mai 2019, quelque 
temps avant de quitter le Rwanda, vous vous garez dans un parking souterrain et deux policiers vous 
interpellent et vous demandent de répondre des questions sur votre travail. Vous expliquez qu’au 
départ, ils vous avaient demandé de rentrer dans votre voiture mais que celle-ci était trop petite et que 
vu la manière avec laquelle vous êtes interpellée, vous manifestez votre mécontentement devant la 
procédure et que l’on vous gifle à deux reprises. Force est de constater que vos déclarations quant à la 
manière dont vous êtes abordée de manière fortuite par deux policiers venus se garer à côté de votre 
véhicule alors que vous êtes garée dans un parking souterrain d’un supermarché apparaissent déjà 
invraisemblables. Aussi, le Commissariat général relève que vous déclarez rencontrer ces agents de 
police en mai 2019, soit six mois après l’arrestation de [P.]en novembre 2018. À la question de savoir 
comment vous expliquez ce laps de temps, vous répondez de manière vague que vous avez « vite 
compris que les enquêtes se poursuivaient parce qu’à [votre] départ, les arrestations continuaient » 
(Notes de l'entretien personnel du 29 septembre 2021, p. 11). Or, vous déclarez avoir appris de la part 
de la femme de [P.]que lors de son arrestation et l’interrogatoire qu’il aurait subi, votre nom aurait été 
cité (Ibidem, p. 10). Le Commissariat général relève qu’il est d'autant plus invraisemblable que vous 
soyez interrogée avec la manière que vous décrivez et ce, six mois après l’arrestation de [P.]. Ces 
constats amènent le Commissariat général à remettre en question la crédibilité des faits que vous 
décrivez. 

Ainsi, à la question de savoir sur quoi vous êtes interrogée, vous expliquez que l’on vous pose des 
questions sur le RANP (ou ARPN, l’Alliance rwandaise pour le Pacte national), que vous ne comprenez 
pas ce que l’on vous demande et que l’on vous questionne alors sur [P.], la nature de votre relation et le 
niveau de collaboration que vous avez avec lui (Notes de l'entretien personnel du 29 septembre 2021, p. 
8).  
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Vous répondez que vous avez étudié ensemble et que vous n’avez pas d’autres points communs, sans 
plus. L’un des policiers vous dit alors qu’ils ont assez d’informations sur vous et partent. Force est de 
constater que vos déclarations sur cet interrogatoire ne convainquent pas le Commissariat général en 
ce qu’il n’est pas vraisemblable que deux agents de police vous traquent au moment où vous faites vos 
courses pour vous poser quelques questions sur votre travail, le RANP et [P.]et qu’ils vous laissent partir 
« parce qu’ils avaient assez d’informations sur [vous] » alors que vous ne donnez aucune réponse. Le 
manque de crédibilité de votre récit s’en voit à nouveau sérieusement affectée. 

De plus, à la question qui vous est posée de savoir comment les autorités font le lien entre [P.]et vous, 
force est de constater que vos déclarations n’emportent pas plus la conviction du Commissariat général. 
En effet, vous déclarez alors que lorsque [P.] est arrêté, un téléphone est retrouvé sur lui et que des 
preuves de transactions bancaires que vous lui auriez effectuées ont été découvertes par les autorités 
(Notes de l'entretien personnel du 29 septembre 2021, p. 10). Aux questions qui vous sont posées sur 
ces transactions, vous déclarez qu’elles étaient régulières et que l’argent servait à mettre en place des 
activités du mouvement. Or, vous expliquez également que ces transactions s’élevaient à un montant de 
50 000 francs rwandais, soit un peu moins de 50€, et qu’il vous remboursait (Ibidem, p. 11). Dès lors, le 
Commissariat général considère qu’il n’est pas crédible que vous soyez interrogée par les autorités 
dans le cadre des enquêtes menées sur les activités et les collaborateurs de [P.], accusé d’actes 
terroristes, pour la seule et unique raison que vous lui ayez régulièrement prêté de l’argent s’élevant à 
50€ à chaque fois et que les autorités puissent déduire que vous collaboriez avec le mouvement 
terroriste dans lequel [P.] est accusé d’évoluer étant donné la modique somme que vous lui versez. Ces 
constats réduisent d’autant plus la crédibilité de votre récit. 

De la même manière, le Commissariat général constate que vos déclarations sur l’arrestation de [P.] et 
de ses collaborateurs sont vagues et lacunaires. En effet, aux différentes questions qui sont posées, le 
Commissariat général relève que vous ne connaissez pas le nom des collaborateurs de [P.] qui ont été 
arrêtés ni quand ils l’ont été, alors que vous déclarez tirer vos informations des médias (Notes de 
l'entretien personnel du 29 septembre 2021, p. 10). Aussi, interrogée sur la situation actuelle de [P.], 
vous déclarez brièvement : « il est en prison, puis a été condamné […] il a été torturé mais c’est ce qui 
est dit dans les médias, je ne peux pas le confirmer » (Ibidem). Or, le Commissariat général considère 
qu’il est en droit d’attendre de vous que vous puissiez fournir des informations complètes et précises sur 
la situation de [P.] et de ses collaborateurs, dont les arrestations sont à la base de votre crainte fondée 
de persécution en cas de retour au Rwanda. Le Commissariat général relève en effet qu’il n’est pas 
crédible que vous ne puissiez fournir ces informations alors que vous déclarez avoir un contact direct 
avec la femme de [P.] après son arrestation (Ibidem). De plus, il n'est pas non plus crédible que vous ne 
puissiez fournir au Commissariat général plus d'informations dans ce cadre alors que vous remettez 
vous-même au Commissariat général une série d’articles sur [P.] (cf. Farde verte, Document n°17) qui 
reprennent le nom de nombreuses personnes arrêtées dans ce cadre. Ces constats achèvent le 
Commissariat général de conclure à l’absence totale de crédibilité de votre récit et de votre crainte 
fondée de persécutions ou d’atteintes graves dans ce cadre. 

Vous déclarez finalement que votre frère et votre fils ont dû déménager parce que l’on venait demander 
des informations à votre sujet. À cet égard, vous remettez un formulaire de recensement à remplir au 
Rwanda (cf. Farde verte, Document n°12) indiquant qu’au mois de février 2021, le responsable du 
village dans lequel habite votre frère est allé chez lui en compagnie des autorités rwandaises demander 
des informations sur la composition de ménage de son foyer (Notes de l'entretien personnel du 6 juillet 
2021, pp. 5, 12). Vous déclarez que lorsqu’ils se sont rendus compte que votre fils vivait avec lui, ils ont 
commencé à poser des questions entrainant le départ de votre fils du domicile de votre frère. Vous 
déclarez en effet que c’est un « réfugié interne » et qu’il se cache (Notes de l'entretien personnel du 29 
septembre 2021, p. 15). Le Commissariat général relève que le document que vous remettez est vierge. 
Il est donc dépourvu de tout élément pertinent ou probant à votre demande de protection internationale 
et ne permet aucunement de vérifier vos déclarations quant à cette visite des autorités auprès de votre 
frère. 

Troisièmement, vous déclarez avoir rencontré des problèmes avec les autorités dans le cadre de 

votre fonction de Vice-Présidente du Comité chargé d'attribution des marchés de la RHA. 

En effet, vous déclarez que dans le cadre des projets étudiés par le Comité du RHA dont vous étiez 
Vice-Présidente, vous auriez constaté différentes fraudes que vous auriez consignées dans des 
rapports, bloquant à plusieurs reprises les travaux mis en place dans le cadre de ces projets.  
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Dans ce cadre, vous expliquez qu’en 2015, vous vous rendez compte d’irrégularités quant à l’octroi du 
marché « Triministerial Building » à une société proche du FPR, pouvoir en place. Vous prévenez le 
comité responsable de l’autorisation du marché dont vous êtes la VicePrésidente et décidez d’arrêter 
momentanément les travaux liés au projet. Vous recevez alors un appel de la part du Service de 
renseignements rwandais (NISS) vous invitant à vous rendre dans leurs bureaux pour répondre à des 
questions. Vous expliquez en effet qu’une directive en vigueur au Rwanda octroie au NISS le pouvoir 
d’accorder à la société en charge des travaux l’autorisation de les commencer (Notes de l'entretien 
personnel du 29 septembre 2021, pp. 3-4). À la question de savoir comment se passe l’entretien que 
vous avez avec le NISS, vous déclarez que l’on vous pose des questions sur le projet en question et la 
raison pour laquelle le comité a décidé de l’arrêter momentanément. Voyant que vous persistez dans 
vos justifications, vous expliquez alors que l’agent du NISS commence à vous parler de votre vie privée, 
notamment de vos liens avec André Sibomana, votre père adoptif qui a eu des ennuis avec les autorités 
rwandaises avant sa mort en 1998 (Notes de l'entretien personnel du 29 septembre 2021, p. 4). Vous 
déclarez que vous vous fâchez parce que vous considérez que votre vie privée n’a rien à voir avec votre 
travail et expliquez que vous échangez des propos virulents avant de lui demander de partir, ce que 
l’agent vous laisse faire. À la question de savoir si vous rencontrez d’autres problèmes suite à cet 
entretien à propos de ce projet en particulier, vous répondez que non bien que le projet était toujours à 
l’arrêt à votre départ du Rwanda (Ibidem, p. 5). Le Commissariat général relève ainsi qu’il n’est pas 
crédible que vous ayez une crainte fondée de persécution ou d’atteinte grave en raison de ces 
évènements alors qu’ils concernent une décision que vous avez prise avec l’accord de l’ensemble du 
comité (Ibidem, p. 2) et que vous déclarez que lorsque vous êtes convoqué par le NISS, l’organe placé 
au-dessus de la RHA, il est de l'ordre de la procédure de répondre aux questions que l’on vous pose 
(Ibidem, p. 5). De plus, force est de constater que vous ne rencontrez plus de problème dans ce cadre 
et que ces évènements n’impactent aucunement votre travail étant donné que vous continuez à occuper 
votre fonction jusqu’au départ du Rwanda en 2019, soit pendant encore plus de quatre ans après ces 
faits. 

Ensuite, vous déclarez que fin 2018, toujours dans le cadre de votre travail, on vous demande 
d’accélérer la procédure du dossier de la construction du stade de l’Indoor Arena. En l’analysant, vous 
vous rendez compte qu’il manque un document. Vous récoltez alors les signatures du comité dont vous 
avez besoin pour bloquer le dossier. Vous êtes alors convoquée au Ministère des Infrastructures 
(MININFRA) où on vous demande de faire passer le projet malgré l’irrégularité. Vous refusez et êtes 
invitée au cabinet du Ministre Clavert où l’on vous demande si vous savez « à quel jeu vous jouez » 
(Notes de l'entretien personnel du 29 septembre 2021, p. 6). 

Vous gardez le silence, puis demander au Ministre de faire jouer sa position pour récolter le document 
manquant afin de débloquer le dossier. Vous êtes alors conviée à quitter le bureau. Le projet est confié 
à votre directeur général qui l’approuve. Vous ne rencontrez plus de problèmes en lien avec cette affaire 
(Ibidem, p. 7). À nouveau, le Commissariat général relève de vos déclarations qu’il n’est pas crédible 
que vous ayez une crainte fondée de persécution ou d’atteinte grave pour ces faits alors que vous ne 
rencontrez plus de problème dans ce cadre, que le projet vous a été retiré et que cela n’impacte 
aucunement votre travail. 

Pour toutes ces raisons, le Commissariat général ne peut conclure à une crainte fondée de persécution 
ou d’atteinte grave pour les faits que vous mentionnez à l’égard de vos fonctions au Rwanda House 
Authority. 

Finalement, vous invoquez également avoir été victime de persécutions à cause de votre lien 

avec André Sibomana, votre père adoptif. 

À cet égard, vous déclarez que lorsque votre mère décède, vous êtes recueillie par [A.S.], homme 
d’église réputé au Rwanda pour la défense des droits humains et son rôle de directeur d’un journal 
catholique, Kinyamateka. Longtemps poursuivi par le pouvoir rwandais en raison de ses positions, il finit 
par mourir d’une maladie en mars 1998. Vous déclarez alors qu’en tant que sa fille adoptive, vous avez 
été également confrontée à de l’agressivité étant enfant et adolescente dans l’environnement dans 
lequel vous évoluez (Notes de l'entretien personnel du 6 juillet 2021, pp. 14-15). À l’appui de vos 
déclarations, vous remettez un document que vous déclarez être une enquête menée dans le cadre de 
la mort de Msgr [.S.], ainsi qu’un extrait du livre publié par Msgr [S.]dans lequel est mentionné [M.M.], 
homonyme de votre frère (cf. Farde verte, Documents n°22, 30).  
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Le Commissariat général relève qu’aucun élément dans vos déclarations et dans les documents que 
vous remettez ne permet de vérifier que vous avez bel et bien été adoptée par Msgr [S.], réduisant la 
force probante de ces documents. 

Quoi qu’il en soit, le Commissariat général relève que vous avez poursuivi des études et avez été 
diplômée en journalisme d’abord, puis en Science and mass communication au Rwanda et que vous 
avez obtenu un emploi au sein des institutions de l’Etat rwandais en raison de vos qualifications. Le 
Commissariat général relève de ces constats que vous avez vécu une vie normale et que votre lien avec 
Msgr [S.], s’il s’avérait vérifié, ce qui n’est pas le cas en l’espèce, ne vous a pas empêché de poursuivre 
des études et d’être engagée comme agent de l’Etat. Ces constats réduisent la crédibilité de vos 
déclarations selon lesquelles vous auriez une crainte fondée de persécutions dans ce cadre. 

En outre, l’analyse des autres documents que vous apportez afin d’étayer votre demande de 
protection internationale ne permet pas d’inverser les conclusions du Commissariat général 
quant au manque de crédibilité de votre récit. 

Votre passeport, accompagné de votre visa, ainsi que votre carte d’identité, votre permis de conduire, la 
copie de votre acte de naissance, l’attestation étayant votre divorce, de même que les documents 
relatifs à votre parcours scolaire, ainsi que la preuve de réservation de votre vol, le dossier visa que 
vous avez introduit à l’Ambassade de Belgique au Rwanda et l’invitation reçue par l’Ambassade 
allemande (cf. Farde verte, Documents n°1-6, 11, 21, 29, 32-33) tendent à étayer votre nationalité, 
identité et parcours professionnel et privé et itinéraire de voyage jusqu’en Belgique, éléments non remis 
en cause dans la présente décision. 

En ce qui concerne la copie des documents intitulés « Ordonnance n°16/05.03/Ord/2005 attribuant à la 
nommée [M.O.] le droit d’administrer les biens de ses parents décédés et d’assurer l’éducation de sa 
petite sœur et de son petit frère », « Demande de la copie du jugement » et de la lettre avec pour objet « 
allocation d’orphelin » (cf. Farde verte, Document n°24-25) tendent à étayer que vous êtes responsables 
de vos frère et sœur et des biens de vos parents depuis le 6 juillet 2005, sans plus. 

En ce qui concerne la carte de service délivrée par le MININFRA, les lettres de nomination qui vous sont 
adressées en date du 4 août 2014 et du 7 septembre 2015, la demande de congés annuels que vous 
avez introduite en 2019, la demande d’explication concernant votre fin de congé annuel datée du 19 
juillet 2019, ainsi que le rappel qui vous a été envoyé dans le cadre de la restitution de vos affaires en 
date du 26 juin 2020, les informations recueillies quant aux compagnies travaillant pour la Rwanda 
House Authority, la copie des communications WhatsApp que vous avez avec un groupe de travail (cf. 
Farde verte, Documents n°10, 13, 15-16, 18-20, 27), ces documents tendent à étayer la fonction que 
vous avez occupée et votre parcours professionnel au sein de ces institutions, éléments non remis en 
cause dans la présente décision. 

En ce qui concerne les photographies de votre véhicule et la copie des papiers d’assurance (cf. Farde 
verte, Document n°31, le Commissariat général relève que ces documents tendent à étayer que les 
vitres de votre voiture ont en effet été cassées en janvier 2018 et que vous avez dû procéder à leur 
réparation. Rien dans ces documents ne peut indiquer les circonstances ni les raisons de cette casse, 
réduisant à néant la force probante de ces documents. 

En ce qui concerne les articles de journaux susmentionnés (cf. Farde verte, Document n°17), s’ils 
prouvent que [P.] et ses collaborateurs ont été arrêtés et jugés, ils ne permettent d’établir les faits que 
vous invoquez à la base de votre demande de protection internationale. 

En ce qui concerne le rapport de consultation médicale que vous avez eue avec le Dr [M.] en date du 13 
mars 2020 (cf. Farde verte, Document n°23), cette attestation indique que vous avez une « gêne à la 
déglutition persistante […] et des acouphènes », sans plus. 

Finalement, le Commissariat général constate que vous ne produisez aucune observation des notes de 
l’entretien personnel et en conclut que vous acceptez dès lors le contenu de vos réponses lors de vos 
entretiens personnels des 7 juillet et 29 septembre 2021. 

Au vu des informations présentées ci-dessus, il est impossible pour le Commissaire général 

d’affirmer qu’une crainte fondée de persécutions ou d’atteintes graves puisse vous être attribuée 
en cas de retour dans votre pays d’origine.  



  

 

 

X - Page 9 

Le Commissariat général est dès lors dans l’impossibilité de vous octroyer le statut de réfugié au 
sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 
 

 

2. Les faits invoqués 

 

La partie requérante confirme devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le 

Conseil ») fonder sa demande de protection internationale sur les faits tels qu’exposés dans la décision 

entreprise. 

 

3. La requête 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation de : 

 

« l'article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés 
modifié par l’article 1er, § 2, de son Protocole additionnel du 31 janvier 1967 ; des articles 48/3, 48/4 et 
62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 
étrangers (ci-après dénommée « loi du 15 décembre 1980 ») et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 
1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; du principe général de prudence et de 
bonne administration ainsi que celui selon lequel l'autorité administrative est tenue de statuer en prenant 
connaissance de tous les éléments pertinents de la cause ».  

 

3.2. En observations préliminaires, la partie requérante souligne que la requérante était proche de Mgr 

S. Elle allègue que la requérante est née de parents engagés en politique et qu’elle a été éduquée par 
un opposant notoire.  

Elle relève que la requérante a pu entrer au RHA grâce aux indications de P.N., aujourd’hui détenu et 
accusé de contacts avec des opposants de l’extérieur.  
 

3.3 Dans une première branche du moyen, elle fait valoir que la partie défenderesse ne peut rejeter la 

demande de la requérante au motif qu’elle a quitté le pays légalement.  
Elle explique que la requérante a bénéficié de l’aide d’un ami travaillant à l’aéroport et que par ailleurs la 

requérante avait reçu une convocation mais qu’elle n’était pas encore recherchée par ses autorités.  
 

3.4. Dans une deuxième branche du moyen, la partie requérante indique que la requérante travaillait 

bien clandestinement au Rwanda pour le RNC et qu’elle avait comme seul interlocuteur R.A.  
Elle affirme que la requérante psychologiquement épuisée à son arrivée en Belgique n’était alors pas 
capable d’exercer une quelconque activité. En outre par la suite, la situation sanitaire a conduit le parti à 

arrêter la quasi-totalité de ses activités.  

Elle considère qu’il est aisé de comprendre à la lecture des notes d’entretien personnel que la 
requérante donnait des informations relatives au népotisme, au fraudes dont elle était témoin au sein du 

comité d’attribution des marchés de la RHA.  
 

3.5. Dans une troisième branche du moyen, la partie requérante souligne que la requérante agissait au 

Rwanda comme membre clandestin du RNC et que son adhésion est confirmée par des témoignages. 

S’agissant de son affiliation en Belgique, la partie requérante renvoie au propos tenus par la requérante 

lors de son entretien personnel.  

 

3.6. Dans une cinquième branche du moyen, la partie requérante estime qu’il n’est pas invraisemblable 
que la requérante soit interpellée six mois après l’arrestation de P.N. Elle souligne que tous les 
coaccusés de P.N. n’ont pas été arrêtés le même jour. Elle explique que la requérante a bien expliqué 

qu’elle était en contact avec P.N. et non avec ses collaborateurs.  
 

3.7. Dans une cinquième branche du moyen, elle indique que l’attribution d’un marché dépend du 

comité mais que les avis de chaque membre du comité sont rapportés au services de renseignement. 

Elle expose que c’est dans ce cadre que la requérante a été convoquée pour s’expliquer.  



  

 

 

X - Page 10 

3.8. Dans une sixième branche du moyen, la partie requérante rappelle que la requérante a fait état des 

dénigrements et des persécutions subies à l’école. Elle a exposé comment elle avait dû quitter son 

emploi au diocèse de Kabgayi et qu’elle avait eu un poste au RHA grâce à P.N. Elle affirme que la 
requérante a expliqué comment les collaborateurs de son service ont tous finis en prison.  

 

3.9. Dans une septième branche du moyen, la partie requérante insiste sur le fait que la requérante a 

déposé un certain nombre de documents qui viennent appuyer ses déclarations et prouver son identité. 

 

3.10. Sous l’angle de la protection subsidiaire, la partie requérante estime qu’au vu du récit de la 
requérante il existe un réel pour cette dernière de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 
a, b, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

3.11. En conséquence, la partie requérante prie le Conseil de réformer la décision attaquée et de 

reconnaître à la requérante la qualité de réfugié et, à titre subsidiaire, de lui accorder la protection 

subsidiaire.  

 

4. Nouveaux Eléments 

 

4.1. En annexe à sa requête, la partie requérante produit un témoignage de H.S.  

 

4.2. Par une note complémentaire du 29 avril 2023, la partie requérante a produit devant le Conseil les 

éléments suivants :  

- un témoignage  

- un extrait du livre « Gardons espoir pour le Rwanda » 

- une attestation émanant du RNC datée du 25 octobre 2022 

- un témoignage de A.R. daté du 21 octobre 2022. 

 

4.3. Le dépôt de ces nouveaux éléments est conforme aux conditions des articles 39/62 et 39/76 de la 

loi du 15 décembre 1980.Partant, le Conseil les prend en considération.  

 
5. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980  
 

5.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à 
l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 
1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».  

 

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés, 
signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 [ci-après dénommée la 

« Convention de Genève »] [Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)], 

telle qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 
1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui, 
« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 
appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle 

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce 

pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa 
résidence ». 

 

5.2. En l’espèce, à l’appui de sa demande de protection internationale, la requérante invoque 

en substance, être dans le collimateur de ses autorités nationales du fait de ses liens avec P.N. et la 

dénonciation des irrégularités dont elle était témoin dans le cadre de son travail.  

 

5.3. La partie défenderesse rejette la demande de protection internationale introduite par la requérante 

pour différents motifs qu’elle énumère dans la décision attaquée (v. ci-avant, point 1. « L’acte attaqué »). 

 

5.4. Le Conseil observe que le débat entre les parties porte sur la crédibilité des faits invoqués par la 

requérante à l’appui de sa demande de protection internationale.  

 

5.5. Le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence 
de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et 
qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la 

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le 
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motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le 
Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour 
parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans 

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise 
par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et 
créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).  

 

5.6. Le Conseil estime qu’il ne peut se rallier aux motifs de la décision attaquée, dès lors qu’ils ne 
permettent pas d’ôter toute crédibilité au récit présenté par la requérante à l’appui de sa demande de 

protection internationale. 

 

5.7. L’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 dispose notamment comme suit dans sa rédaction la 
plus récente:  

 

« §1er. Le demandeur d'une protection internationale doit présenter aussi rapidement que possible tous 
les éléments nécessaires pour étayer sa demande. Il appartient aux instances chargées de l'examen de 
la demande d'évaluer, en coopération avec le demandeur, les éléments pertinents de la demande de 
protection internationale. 
 
[…] 
 
§ 4. Lorsque le demandeur n'étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves 
documentaires ou autres, ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les conditions 
cumulatives suivantes sont remplies : 
a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande; 
b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication 
satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants; 
c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites 
par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande; 
d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il 
puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait; 
e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ». 

 

5.8. Le Conseil relève que la nationalité et l’identité de la requérante ne sont pas remises en cause par 

la partie défenderesse. La requérante a produit son passeport, sa carte d’identité, un acte de naissance 
et une attestation de divorce.  

Elle a produit divers documents relatifs à son parcours scolaire et professionnel, à son emploi au sein 

de la RHA. Ces éléments ne sont pas contestés par la décision querellée.  

 

5.9. Dès lors que devant le Commissaire adjoint, la requérante n’a pas étayé par des preuves 

documentaires fiables des passages déterminants du récit des événements qui l’auraient amenée à 

quitter son pays et à en rester éloignée, cette autorité pouvait valablement statuer sur la seule base 

d’une évaluation de la crédibilité du récit, nécessairement empreinte d’une part de subjectivité, pour 
autant qu’elle restât cohérente, raisonnable et admissible et qu’elle prît dûment en compte les 

informations pertinentes disponibles concernant le pays d’origine du demandeur ainsi que son statut 
individuel et sa situation personnelle. 

 

5.10. Le Conseil considère que tel n’a pas été le cas en l’espèce. 
 

5.11. A l’instar de la requête, le Conseil estime que le fait que la requérante ait pu quitter légalement son 

pays ne peut suffire à lui seul à conclure au manque de crédibilité de son récit. Il constate que la 

requérante n’a pas été interrogée quant aux circonstances de son départ à l’aéroport et il considère que 

les explications avancées dans la requête, à savoir l’aide d’un ami travaillant à l’aéroport et le fait qu’elle 
n’était pas encore recherchée, sont plausibles.  
 

5.12. S’agissant des activités au Rwanda de la requérante en faveur du RNC, le Conseil considère que 

la requérante a bien exposé qu’elle agissait clandestinement pour ce parti et qu’elle était uniquement en 
contact avec R.A. Cet élément est corroboré par les témoignages de R.A. datés respectivement des 12 

juin 2021 et 21 octobre 2022 présents au dossier administratif.  
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Le Conseil ne peut que s’étonner que le premier témoignage, présent au dossier administratif, n’est 
nullement mentionné dans la décision attaquée.  

 

5.13. A propos des activités de la requérante en Belgique pour le RNC, le Conseil observe ici aussi que 

le dossier administratif contient l’original d’une carte de membre de ce parti délivrée le 13 juin 2020 ainsi 
qu’une attestation émanant du secrétaire général de ce parti selon laquelle la requérante est membre du 

mouvement et qu’elle participe régulièrement aux activités organisées.  
Le Conseil se rallie aux explications de la requête relatives au fait que pendant la crise sanitaire le parti 

n’organisait plus d’activités et fonctionnait au ralenti.  
 

5.14. Le Conseil considère que la requérante a donné des précisions quant à ses contacts avec P.N. et 

qu’il est plausible qu’elle ait été interrogée à ce sujet plusieurs mois après l’arrestation de ce dernier.  
 

5.15. Le Conseil relève encore que la requérante a livré un récit cohérent, exempt de contradictions 

portant sur des éléments substantiels de son récit et que ses déclarations ne sont pas contredites par 
les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande. 
Elle a été très précise quant à ses activités professionnelles et elle a produit de nombreux documents à 

ce sujet. De même, la requérante a produit des documents et photographies établissant les bris de 

vitres subis par son véhicule en 2018 ainsi que des témoignages quant à ses liens avec Mgr S. 

Dès lors, le Conseil estime que les principaux faits allégués peuvent être tenus pour établis à suffisance 

sur la seule base de ses déclarations consistantes et que, partant, la crainte alléguée est tenue pour 

fondée. 

 

5.16. Ces constatations rendent inutiles un examen plus approfondi des autres aspects de la demande, 

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas aboutir à une reconnaissance plus étendue de la 

qualité de réfugié aux requérants. 

 

5.17. Enfin, le Conseil n’aperçoit, au vu du dossier, aucune raison sérieuse de penser que la 

requérante se serait rendue coupable de crimes ou d’agissements visés par l’article 1er, section F, de 

la Convention de Genève, qui seraient de nature à l’exclure du bénéfice de la protection 

internationale prévue par ladite Convention.  

 

5.18. Au vu de ces éléments, la requérante établit qu’elle a quitté son pays et en demeure éloignée 

par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de 

Genève. Le Conseil considère que la requérante a des craintes liées à ses opinions politiques au sens 

de l'article 1er, section A, §2, de la Convention de Genève. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article unique 
 
Le statut de réfugié est accordé à la partie requérante. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq juin deux mille vingt-trois par : 

 

 

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

P. MATTA O. ROISIN 


